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L’année des grands 
travaux paroissiaux
La dernière assemblée paroissiale, tenue le 7 décembre à 
Estavayer, a été pour le moins particulière. Outre l’adoption 
du budget de fonctionnement pour 2023, l’assemblée  
a surtout avalisé et, fait rare, à l’unanimité, des crédits 
d’investissement pour près de 2 millions de francs  
pour conduire sept chantiers. Du coup, 2023 sera l’année 
des grands travaux paroissiaux !

Faire voter des crédits d’un tel volume 
n’était pas gagné d’avance. C’est dire que 
le Conseil de paroisse avait mijoté des pré-
sentations solides et détaillées, avec moult 
photos et plans à l’appui. Et la présentation 
magistrale d’Alexandre Duc, président de 
paroisse, a fait que les sept crédits ont été 
votés… sans la moindre question ou objec-
tion. Du jamais vu !
Détaillons succinctement les sept chantiers 
qui seront conduits cette année :
•	 Rénovation de la cure de Cugy : désor-

mais inoccupée, cette bâtisse protégée a 
besoin d’un sérieux lifting intérieur pour 
la mettre aux standards d’aujourd’hui et 
permettre à l’abbé Darius de l’occuper 
dans le courant de cette année (montant 
du crédit voté : Fr. 390’000.–) ;

•	 Porche de la collégiale d’Estavayer : 
des travaux s’avèrent nécessaires pour 
assurer une stabilisation de cette par-
tie de l’édifice (montant du crédit voté :  
Fr. 83’000.–) ;

•	 Rénovation à l’église de Rueyres-les-
Prés : des travaux de diverses natures 
sont nécessaires afin de poursuivre la 
rénovation de ce lieu de culte : sécurisa-
tion de la voûte, peinture, etc. (montant 
du crédit voté : Fr. 175’000.–) ;

•	 Rénovation de la cure de Forel : ce bâti-

ment, qui abrite la salle paroissiale mais 
également un appartement loué à des 
tiers, a besoin d’une rénovation quasi 
complète (toiture, fenêtres, équipements 
ménagers, etc.). Cette rénovation a été 
largement discutée, a relevé le président 
de la commission financière qui y a fina-
lement souscrit (montant du crédit voté : 
Fr. 730’000.–) ; 

•	 Drainage et création sanitaire à l’église de 
Lully : des infiltrations d’eau rendent cer-
tains travaux de drainage nécessaires. Un 
WC à la sacristie sera également aménagé 
(montant du crédit voté : Fr. 100’000.–) ;

•	 Entretien de l’église de Nuvilly : les 
intempéries ont fait apparaître de gros 
problèmes à la toiture, au clocher, aux 
façades. De gros travaux s’avèrent 
nécessaires (montant du crédit voté :  
Fr. 425’000.–) ;

•	 Goudronnage d’un chemin du cime-
tière de Cugy : ce cimetière est encore 
géré par la paroisse qui souhaite mettre 
ce chemin en état avant d’entamer des 
négociations avec la commune pour 
qu’elle en reprenne ce fonds, comme c’est 
le cas de tous les autres cimetières sur le 
territoire de la paroisse. Celui de Vuissens 
sera repris par la commune d’Estavayer 
(montant du crédit voté : Fr. 43’000.–).

Des travaux couverts
Des travaux pour un montant total de 1,946 
million. Un montant effectivement élevé, a 
reconnu le président, mais qui résulte de la 
promesse faite au moment de la fusion de 
suivre les dossiers en cours. Pour l’avenir, 
le Conseil de paroisse soumettra un plan 
d’investissements pour les travaux futurs.
A relever que le financement de l’ensemble 
de ces travaux est couvert par les liquidités 
de la paroisse, qui n’a donc  pas à recourir 
à l’emprunt. Le président a aussi donné la 
garantie que la presque totalité de ces tra-
vaux seront confiés à des entreprises de la 
région, ce qui représente aussi un joli coup 
de pouce à l’économie locale.

Un budget 2023 
équilibré
Le budget de fonctionnement 
de la paroisse pour cette année 
a également été accepté à l’unani-
mité de l’assemblée. Il s’établit à 
presque 3 millions (2,989 millions). 
Charges et produits sont équilibrés. 
Il ne présente pas de grandes 
différences par rapport aux postes 
du budget 2022 et atteste de la 
très bonne santé financière de la 
paroisse et d’un solide matelas 
de liquidités pour financer les 
chantiers actuels et futurs.

Une partie des participantes et participants lors de la dernière assemblée paroissiale.  
Au premier plan, les membres du Conseil de paroisse.

L’abbé Darius serait-il en train d’hypnotiser 
l’assemblée ? Que nenni, il est intervenu pour 
adresser un message une fois tous les votes  
sous toit !
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